
A l’attention des enseignants titulaires du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 
 
 
 

 

EQUIVALENCE DEJEPS 
 
 
 
 

BE 1
er 

degré (niveau 4) = Diplôme DEJEPS (niveau 3) 
 
 
 
 

RAPPEL 
PROCEDURE 

 
 
 
 

1. Télécharger les formulaires  « attestation structure » et « demande 
d’équivalence » sur le site de la ligue de bourgogne de Judo Jujitsu : 
www.bourgognejudo.fr à la rubrique IRFEJJ/Enseignants/Formation 
Initiale/DEJEPS/ 

 
 

2. Compléter et renvoyer le formulaire « attestation de structure » 
accompagné de la photocopie du diplôme à la ligue : 
 

Ligue de Bourgogne de Judo Jujitsu 
15 rue Pierre de Coubertin 21000 Dijon 

 
Ou par mail 

 
bourgognejudo@wanadoo.fr 

 
3. La Ligue envoie à la DTN le formulaire « attestation de structure » après 

vérification 
 
 

4. La DTN retourne une attestation aux intéressés 
 
 

5. L’enseignant envoie le dossier complet avec le formulaire « Demande de 

délivrance du diplôme d’Etat Supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (DE 

JEPS) » à la DRJSCS pour obtenir son diplôme 
 
Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Bourgogne 
10, boulevard Carnot B.P.13430 

21034 DIJON Cedex 
Téléphone :03.80.68.39.00 

 
Informations complémentaires (site internet FFJDA) : 

http://www.ffjudo.com/ffj/Minisites/Formation/Espace-enseignants 


